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Code civil

Section VI — De la renonciation a la communauté, et de ses effets
Extrait

Article 1495

Version du 10 février 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Elle peut exercer toutes les actions et reprises ci-dessus détaillées, tant sur les biens de la communauté que sur les biens personnels du mari.

Ses héritiers le peuvent de méme, sauf en ce qui concerne le prélevement des linges et hardes, ainsi que le logement et la nourriture pendant le
délai donné pour faire inventaire et délibérer; lesquels droits sont purement personnels a la femme survivante.
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